
If you own or lease a Toyota or Lexus 
vehicle, you may be eligible to benefit 

from a class action Settlement

Si vous possédez ou louez un véhicule Toyota 
ou Lexus, vous pourriez être admissible à 

bénéficier du règlement d’un recours collectif

Our records tell us that you are the current or previous owner 
or lessee of a Toyota or Lexus vehicle equipped with an 
Electronic Throttle Control System (ETCS).

Class action lawsuits relating to these vehicles are in the 
process of being settled, subject to Court approval. As part  
of the proposed Settlement, you may be eligible for:

•	 A cash payment of $62.50 or
•	 Free installation of a brake override system (BOS)
•	 A customer support program 

To file a claim for the cash payment, if eligible, and to learn 
more about your potential benefits, visit: 

www.toyotaELsettlement.ca 
or call:  

1-855-823-0650 (toll-free)
Court approval
The Courts in Ontario, Québec, Nova Scotia and Saskatchewan will be 
holding hearings to consider whether to certify/authorize the class actions 
and approve the proposed Settlement. All class members are entitled, but 
not required, to appear and speak at these hearings, at their own cost.

For more information, to object, or to opt out
Please check the Settlement Website regularly for important documents, 
forms, updates, and deadlines for opting out, making an objection, or 
filing a claim: www.toyotaELsettlement.ca

(This Settlement applies only to vehicles distributed in Canada)

Nos dossiers indiquent que vous êtes le propriétaire ou le locataire 
actuel ou passé d’un véhicule Toyota ou Lexus muni d’un système 
de commande électronique du papillon des gaz (« ETCS »).

Les recours collectifs liés à ces véhicules sont en voie d’être réglés, 
sous réserve de l’approbation des tribunaux. Aux termes du projet 
de règlement, vous pourriez être admissible à :

•	 un paiement au comptant de 62,50 $ ou
•	 l’installation gratuite d’un système de priorité des freins (« BOS »)
•	 un programme de soutien des clients

Pour soumettre une demande de paiement au comptant, si vous y êtes 
admissible, et en apprendre davantage sur vos avantages éventuels, visitez le : 

www.toyotaELsettlement.ca 
ou composez le :  

1-855-823-0650 (sans frais)
Approbation des tribunaux
Les tribunaux de l’Ontario, du Québec, de la Nouvelle-Écosse et de la 
Saskatchewan tiendront des audiences afin de se pencher sur la certification/
l’autorisation des recours collectifs et l’approbation du projet de règlement. Tous 
les membres du groupe ont le droit, mais non l’obligation, de se présenter et de 
s’exprimer dans le cadre de ces audiences, à leurs frais.

Pour obtenir de plus amples renseignements, vous opposer ou vous exclure
Veuillez consulter le site Internet du règlement régulièrement pour prendre 
connaissance des nouveautés, des dates limites, des documents et des formulaires 
importants liés à une exclusion du recours collectif, à une opposition au projet de 
règlement ou au dépôt d’une réclamation : www.toyotaELsettlement.ca

(Le présent règlement s’applique uniquement aux véhicules distribués au Canada.)
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